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L’APSAM
Association paritaire pour la santé et la sécurité 
du travail, secteur « affaires municipales »

Nos services :
• Conseil et assistance
• Information
• Formation
• Recherche et documentation

www.apsam.com



Pourquoi 
faire de la 
prévention ?

Source : CNESST



La gestion de la santé et de la sécurité

Gestion de la santé et de la sécurité du travail

Financier
Lésions

professionnelles
Interventions d’urgence

Prévention



Qui fait de la SST chez vous?
Qui est concerné?

• Spécialiste en prévention
• RH
• Chacun
• Tout le monde



À chacun son rôle et ses responsabilités



Responsabilités légales



EMPLOYEUR TRAVAILLEUR

Acteurs en SST 1 LSST

Une personne qui, en vertu 
d’un contrat de travail ou 
d’un contrat d’apprentissage, 
même sans rémunération, 
utilise les services d’un 
travailleur 

Une personne qui exécute en 
vertu d’un contrat de travail 
ou d’un contrat 
d’apprentissage, même sans 
rémunération, un travail 
pour un employeur 



Obligations du travailleur

Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité 
et son intégrité physique et psychique ainsi que celles des autres1

Participer à l’identification et l’élimination des risques2

Prendre connaissance du programme de prévention3

Se soumettre aux examens de santé exigés par la loi et les règlements4

Collaborer avec les intervenants en SST5



Obligations du travailleur

Le travailleur ne doit pas exécuter son travail 
lorsque son état représente un risque en raison de 
ses facultés affaiblies :
• par l’alcool
• la drogue, incluant le cannabis
• ou une substance similaire



Obligations de l’employeur 

Organisation 
matérielle

1

Organisation 
fonctionnelle

2

Information 
et formation

3

Collaboration

4

Prévention de la violence
+



Quelles sont les activités de prévention qui répondent aux 
articles 49 et 51 de la LSST?



Cadre légal et réglementaire

LÉGISLATION DU QUÉBEC

LATMP
Loi sur les accidents du travail 

et les maladies professionnelles
(1982)

Règlement sur les normes 
minimales de premiers 

secours et de premiers soins
(1984)

LSST
Loi sur la santé et la 
sécurité du travail 

(1979)

CSTCRSST

Règlement sur la santé et 
la sécurité du travail 

(2001)

Règlement sur 
l’information concernant 

les produits dangereux 
(2015)

Code de sécurité pour les 
travaux de construction 

(2005)

LMRSST
Loi modernisant le 

régime de santé et de 
sécurité du travail 

(2021)

Règlement sur les 
mécanismes de 

prévention et de 
participation



Loi modernisant le régime 
de santé et de sécurité du 
travail (LMRSST)



• https://www.cnesst.gouv.qc.ca/sites/default/files/d
ocuments/tableau-modernisation-sst.pdf



Prévention : principales modifications 

Dates d’entrée en vigueur des principales modifications apportées par la Loi modernisant le régime de santé et de 
sécurité du travail (CNESST)

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/dates-dentree-en-vigueur-principales-modifications
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/dates-dentree-en-vigueur-principales-modifications


Principaux changements

Santé psychologique 
1

Mécanismes de prévention et 
de participation 

Élargissement de l’application des 
mécanismes à tous les secteurs d’activité 

en fonction de la taille des 
établissements ou des chantiers de 

construction

2

• Ajout de la notion d’intégrité 
psychique

• Obligation explicite en prévention de 
la violence au travail

+
D’autres modifications sont ou seront en vigueur : télétravail, 
propriétaire d’édifice, contaminants et matières dangereuses et 
autres



1. Santé psychologique 
La LSST vise notamment la protection de 
l’intégrité psychique (art. 2)

• L’employeur doit prendre les mesures 
nécessaires pour protéger l’intégrité 
psychique du travailleur (art. 51)

• Il doit prendre les mesures pour 
assurer la protection du travailleur 
exposé sur les lieux de travail à une 
situation de violence physique ou 
psychologique, incluant la violence 
conjugale, familiale ou à caractère 
sexuel (art. 51, 16°)

• Le travailleur doit prendre les mesures 
nécessaires pour protéger son intégrité 
psychique et pour veiller à ne pas 
mettre celle des autres en danger (art. 
49)

Risques psychosociaux
Santé psychologique au travail : comprendre pour s’engager 
Santé psychologique au travail : reconnaître pour agir

https://www.apsam.com/risques/risques-psychosociaux
https://d12oqns8b3bfa8.cloudfront.net/apsam/publications/sante-psy-comprendre-pour-sengager.docx?v=1685642924
https://d12oqns8b3bfa8.cloudfront.net/apsam/publications/fiche-sante-psy-reconnaitre-agir.pdf?v=1679459868


2. Mécanismes de prévention et de 
participation - établissements

Programme de 
prévention

Plan d’action 

Comité de santé et de 
sécurité (CSS)

Représentant/agent 
de liaison en santé et 

en sécurité (RSS, 
ALSS)



2. Mécanismes de prévention et de 
participation – établissements 

Élaborer un programme de 
prévention 

Désigner un ALSS

*approche 
multiétablissements non-

applicable

Élaborer un programme de 
prévention 

Mettre en place un CSS

Désigner un RSS

*approche 
multiétablissements 

applicable

1 à 19 travailleurs 20 travailleurs et plus

RÉGIME INTÉRIMAIRE

Élaborer un PLAN 
D’ACTION

Désigner un ALSS

*approche 
multiétablissements 

APPLICABLE

Élaborer un programme de 
prévention 

Mettre en place un CSS

Désigner un RSS

*approche 
multiétablissements 

applicable

1 à 19 travailleurs 20 travailleurs et plus

RÉGIME MODERNISÉ



Contenu obligatoire du programme de 
prévention (régime modernisé)

Élaborer et faire appliquer un programme de prévention
CONTENU
Identification et analyse des risques 
pouvant affecter la santé des travailleurs 
de l’établissement
Mesures et priorités d’action permettant 
d’éliminer ou, à défaut, de contrôler les 
risques identifiés en privilégiant la 
hiérarchie des mesures de prévention
Mesures de surveillance, d’évaluation,
d’entretien et de suivi
Identification des moyens et des
équipements de protection individuels

Dont les risques : 
• Chimiques
• Biologiques
• Physiques
• Ergonomiques 
• Psychosociaux liés au travail

+ les risques pouvant affecter 
particulièrement la santé et la 
sécurité des jeunes âgés de 16 ans 
et moins



Programme de prévention 

Principal outil de prévention :
• Met en place les conditions gagnantes 

pour la prise en charge
• Structure et organise la démarche
• Permet l’élimination et le contrôle des 

risques
• Répond aux obligations légales

Obligatoire pour les établissements de 20 
travailleurs ou plus 



Comité de santé et de sécurité

• Obligatoire pour les établissements 
de 20 travailleurs ou plus

• Formé de représentants des 
travailleurs et de l’employeur

• Fonctions actuelles :
• Participer à l’identification et à 

l’analyse des risques 
• Faire des recommandations à 

l’employeur

• Fonctionnement : par entente, sinon 
par la loi

Les fonctions seront élargies au 
régime modernisé et une 
formation sera obligatoire Comité de santé et de sécurité

Élargissement de ses fonctions :

• Déterminer un programme de 
formation/information

• Choisir les EPI
• Participer à l’identification et 

l’analyse des risques
• Prendre connaissance du PP et 

collaborer

https://www.apsam.com/gestion-de-la-prevention/structure-organisationnelle/comite-de-sante-et-de-securite


Représentant en santé et en sécurité

• Obligatoire pour les établissements 
de 20 travailleurs ou plus

• Est un représentant des travailleurs
• Un travailleur à temps plein, partiel 

ou saisonnier désigné par les 
associations accréditées ou les 
travailleurs entre eux 

• Fonctions actuelles : 
• Inspection
• Recommandations au CSS
• Plainte à la CNESST

• Les heures de libération : prévues 
par entente, sinon par la loi

Les fonctions seront élargies au 
régime modernisé et une 
formation sera obligatoire

Représentant ou agent de liaison en SST

Élargissement de ses fonctions :

• Collaborer à l’élaboration et à la mise 
en application du PP

• D’identifier les situations qui peuvent 
être source de danger

• D’assister les travailleurs dans l’exercice 
des droits qui leur sont

• reconnus 
• De recevoir des avis d’accidents et 

d’enquêter 

https://www.apsam.com/gestion-de-la-prevention/structure-organisationnelle/representant-ou-agent-de-liaison-en-sst


Agent de liaison de santé et de sécurité 
• Obligatoire pour les établissements 

de 1 à 19 travailleurs
• Est un représentant des travailleurs
• Un travailleur à temps plein, partiel 

ou saisonnier désigné par les 
associations accréditées et les 
travailleurs selon le mode de 
nomination qu’ils déterminent entre 
eux

• Fonctions actuelles : 
• Coopérer avec l’employeur en SST
• Lui faire des recommandations 

écrites 
• Porter plainte à la CNESST

• Les heures de libération : lorsqu’il 
exerce ses fonctions

Les fonctions seront élargies au 
régime modernisé et une 
formation sera obligatoire

Représentant ou agent de liaison en SST

Élargissement de ses fonctions :

Collaborer à l’élaboration et à la mise en 
application du plan d’action par des 
recommandations écrite à l’employeur

https://www.apsam.com/gestion-de-la-prevention/structure-organisationnelle/representant-ou-agent-de-liaison-en-sst


Éléments à déterminer

• Le nombre d’établissements 
• Le nombre de travailleurs par établissement
• Les fonctions exercées par ces travailleurs 
• Les regroupements possibles (multiétablissements)
• Une gestion efficace de la prévention en SST



RÉSUMÉ – RECOMMANDATIONS

1 2 4
Évaluation des 
mécanismes de 

participation

Évaluation des mécanismes de 
prévention

1Programme de 
prévention

Démarche proposée par l’APSAM



Évaluation : mécanismes de participation

11Évaluation des mécanismes de 
participation

https://www.apsam.com/theme/gestion/programme-de-prevention
https://www.apsam.com/theme/gestion/programme-de-prevention


Mécanismes de participation : comité de 
santé et de sécurité 

Si vous avez déjà un CSS et que vous voulez 
valider sa conformité et y inclure un RSS

Lorsqu’il y a un CSS formé en vertu 
d’une convention qui satisfait aux 
obligations prévues à l’article 290 de la 
LMRSST, il est réputé être formé en 
vertu de la LSST

Si vous n’avez pas de CSS et vous voulez en créer un
Si votre CSS est conforme, mais souhaitez le rendre efficace

Une fois que vous aurez établi les 
éléments essentiels à mettre en place, 
inscrivez-vous à notre formation 
Comité de santé et de sécurité efficace



Évaluation : mécanismes de prévention

1
Évaluation des mécanismes de 

prévention

https://www.apsam.com/theme/gestion/programme-de-prevention
https://www.apsam.com/theme/gestion/programme-de-prevention


Mécanismes de prévention : programme de 
prévention

Programme de prévention

https://www.apsam.com/theme/gestion/programme-de-prevention


La démarche préventive



La démarche préventive

2. Établissement des 
priorités

4. Implantation des 
solutions

5. Suivi, contrôle 
et évaluation

3. Identification et 
choix des solutions

1. Identification des risques
ou des problèmes

https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/publications/ft41.pdf

Identifie
r

Corriger

Contrôle
r



4 techniques d’identification des risques

TECHNIQUES PRÉVENTIVES POST-ACCIDENTS

DESCRIPTIVES Inspection des lieux de 
travail Analyse des statistiques 

ANALYTIQUES Analyse des tâches Enquête et analyse des 
accidents



Aide-mémoire pour l’identification des 
risques 

6 familles de risques
• Mécaniques ou à la 

sécurité
• Biologiques
• Chimiques
• Physiques
• Ergonomiques
• Psychosociaux



Aide-mémoire pour l’identification des 
risques (suite) 

Cette action 
supplémentaire 
permet de compléter 
l’identification des 
risques en 
s’interrogeant sur les 
composantes de la 
situation de travail



Il survient un accident à la municipalité. On doit 
faire une enquête et analyse d’accident. Qui fait 
quoi?



Les responsabilités fonctionnelles

Direction
• S’assurer que le processus d’enquête et d’analyse des 

accidents est en place et qu’il fonctionne bien. 
• Prendre les décisions concernant les correctifs qui ont 

un impact majeur dans l’organisation. 
• Lorsque nécessaire, intervenir pour déboguer le 

système.



Les responsabilités fonctionnelles
Superviseur / Contremaître

• Réaliser paritairement les enquêtes et analyses des accidents 
dans son service ou son équipe.

• Prendre les décisions concernant les mesures immédiates qu’il 
aura à mettre en place pour maîtriser la situation et assurer un 
suivi de la mise en œuvre des correctifs.

Travailleur/RSS/ALSS

• Déclarer tous les accidents et participer aux enquêtes et 
analyses des accidents dans son service ou son équipe.



Les responsabilités fonctionnelles

Comité de santé et de sécurité
• Participer à l’élaboration du processus d’enquête et 

d’analyse des accidents.

• S’assurer que les enquêtes et analyses des accidents sont 
réalisées selon la procédure établie et en vérifier la qualité.

• S’assurer que le suivi des correctifs est réalisé.  

• Évaluer les rapports d’enquête et d’analyse et 
recommander des ajustements au besoin.



La démarche préventive

https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/publications/ft41.pdf

2. Établissement des 
priorités

4. Implantation des 
solutions

5. Suivi, contrôle 
et évaluation

3. Identification et 
choix des solutions

1. Identification des risques
ou des problèmes



Bilan des activités et des tâches

Exemples de critères de priorisation 
• Historique des lésions 

professionnelles
• Gravité potentielle des 

conséquences à la suite d’un 
accident

• Rapports d’intervention et  
Tolérances zéro de la CNESST

• Priorités organisationnelles
• Travaux à venir ou fréquence de 

réalisation de ceux-ci

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/identifier-corriger-risques/liste-informations-prevention?secteur=All&sujet=All&type=76


Quelles sont les Tolérance 0?



La démarche préventive

https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/publications/ft46.pdf

2. Établissement des 
priorités

4. Implantation des 
solutions

5. Suivi, contrôle 
et évaluation

3. Identification et 
choix des solutions

1. Identification des risques
ou des problèmes



3. Identification des choix de solutions 
Hiérarchie des mesures de prévention
1. Éliminer le risque à la source
2. Remplacer des matériaux, des processus ou

des équipements
3. Mettre en place des contrôles techniques
4. Recourir à des systèmes qui augmentent la 

sensibilisation
5. Instaurer des mesures administratives
6. Fournir et utiliser l’équipement de protection 

individuel

Source : CNESST (2022)
Lorsque l’élimination à la source est impossible, il 
faut combiner au moins 2 mesures de prévention



Le choix des mesures correctives

Le choix d’une mesure corrective doit tenir compte des critères 
suivants :
• La qualité préventive
• Les impacts (négatifs ou positifs)
• La stabilité
• La faisabilité
• Les coûts
• La conformité aux lois et règlements



La démarche préventive

https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/publications/ft47.pdf

2. Établissement des 
priorités

4. Implantation des 
solutions

5. Suivi, contrôle 
et évaluation

3. Identification et 
choix des solutions

1. Identification des risques
ou des problèmes



4. Implantation des solutions

Atelier : application de la démarche préventive 

• Vous êtes sur le CSS et vous vous rendez compte qu’il y a 
plusieurs accidents impliquant des chutes qui sont déclarés. 
Vous faites quoi? Qui devrait faire quoi?

• Utiliser la démarche préventive pour définir comment vous 
allez prendre en charge la situation.



La prévention passe par la démarche 
préventive

Fiche 41 : La démarche préventive

Identification des problèmes 

Choix des priorités

Identification et choix des 
solutions

Implantation des solutions

Suivi, contrôle et évaluation

https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/publications/ft41.pdf


La prévention passe par la démarche 
préventive

Fiche 41 : La démarche préventive

Identification des 
problèmes 

Choix des priorités

Identification et choix 
des solutions

Implantation des 
solutions

Suivi, contrôle et 
évaluation

• Types de chutes, fréquence, groupes touchés, période plus à 
risque, causes, etc.

• Mesures déjà en place?  Efficacité?

• Quelques critères : fréquence, gravité, probabilité de 
survenue d’un événement, nombre de travailleurs exposés, 
coûts engendrés

• Trois modes d’intervention
• Critères pour le choix des solutions

• Étapes de réalisation, responsables et échéanciers

• Mesures mises en place dans les délais?
• Efficaces?  Ne créent pas d’autres problèmes?
• Objectif atteint?

https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/publications/ft41.pdf


Atelier
On reçoit un courriel nous informant d’une formation 
en signalisation qui se tiendrait près de chez nous.

Qui Responsabilités
1. Contremaître A. Autoriser le budget pour la formation

2. Travailleurs B. S’assurer que les procédures de travail sont établies avant la 
formation

3. Comité santé et sécurité C. Identifier que la formation est un besoin

4. Formateur D. Établir le programme de formation

5. Direction du service / 
municipalité

E. Être disposé à apprendre

6. RH F. Faire des exercices pratiques

G. S’assurer que les équipements de protection collectifs ou 
individuels sont achetés, inspectés et entretenus avant la 
formation

H. Planifier et organiser l’activité de formation



Où se situe la formation?

Procédure

Équipements

Formation sur 
les méthodes 
sécuritaires

Connaissances / 
contrôle

Tâches / risques



Conditions gagnantes d’une formation
• Plan d’action spécifique en cours

• Amélioration/réflexion en cours

• Procédures, directives, formulaires mis en place

• Gestionnaires formés et présents

• Travailleurs inscrits informés



La démarche préventive
Qui
?

RH seulement?
Syndicat seulement?

https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/publications/ft41.pdf

2. Établissement des 
priorités

4. Implantation des 
solutions

5. Suivi, contrôle 
et évaluation

3. Identification et 
choix des solutions

1. Identification des risques
ou des problèmes

Identifie
r

Corriger

Contrôle
r



Un travailleur fait à plusieurs reprises une manœuvre qui 
met en danger sa sécurité et celles de ces collègues (ex. : 
quitte son poste de surveillant en espace clos, parle au 
téléphone en conduisant, manipule la machinerie en 
passant proche des collègues).
Que fait-on?



Gestion de la prévention



Gestion de la prévention

Ça prend une politique, une volonté de la direction, un CSS, 
une culture et un programme de prévention

• Identification
• Élimination
• Contrôle

Prévention 

• Implantation d’une structure de 
gestion

• Intégration de la prévention
• Mobilisation de tous les niveaux 

de l’organisation

Gestion 



Cercles d’action, de rétroaction et de 
responsabilités

DG + élus

Directeur 
service

Contremaître

Travailleur

CSS

Achat

RHIngénierie/co
nception

RSS
À chacun son rôle et ses 
responsabilités



Résumé des actions

• Risque de chute
• Risque ergonomique
• Risque d’agression
• Risque psychosocial
• Risque chimique
• Risque physique
• Risque mécanique

Identifier

• Éliminer un produit
• Concevoir des postes 

sécuritaires
• Travailler du sol
• Mettre des barrières
• Former 
• Faire des procédures 
• Utiliser des EPI

Corriger

• Entretien
• Politique d’achat
• Politique d’ingénierie
• Supervision

Contrôler

• Demandes SST
• Inspection des lieux
• Analyse des tâches
• EAA
• Analyse statistiques



Conclusion 

Source : CNESST



Comment se mettre dans l’action?

Inscrivez 3 actions que vous pouvez faire pour 
améliorer la SST dans votre organisation

Notes



Questions



Pour être informé des dernières actualités en SST : 
abonnez-vous à l'infolettre de l’APSAM et suivez-nous 

sur les réseaux sociaux

Infolettre Facebook LinkedIn


